
L’UA s'apprête à lancer le marché unique de transport aérien africain

  PANA,Â 23 janvier 2018La Cua va lancer le Ciel unique africainAddis-Abeba, Ethiopia - La Commission de l'Union
africaine (Cua) s'apprÃªte Ã  lancer le premier projet phare de son Agenda 2063, le marchÃ© unique de transport aÃ©rien
africain (Mutaa), Ã  Addis-Abeba, en Ethiopie, le 28 janvier 2018, comme un Ã©vÃ©nement historique du sommet de l'Union
africaine prÃ¨s de deux dÃ©cennies aprÃ¨s l'adoption de la DÃ©cision de Yamoussoukro de 1999.  
  En s'exprimant en prÃ©vision de ce lancement, Dr Amani Abou-Zeid, le commissaire de l'Ua pour les infrastructures et
l'Ã©nergie, a dÃ©clarÃ© "qu'avec la poursuite des opÃ©rations comme prÃ©vu, le lancement du MarchÃ© unique du transport
aÃ©rien africain va ouvrir de nouvelles opportunitÃ©s de promouvoir le commerce, les investissements transfrontaliers, dans
les secteurs de la production et des services, y compris le tourisme, ce qui va dÃ©boucher sur la crÃ©ation de 300.000
nouveaux emplois directs et de deux millions d'emplois indirects, ce qui va contribuer immensÃ©ment Ã  l'intÃ©gration et Ã  la
croissance socio-Ã©conomique du continent".   Le commissaire a rÃ©vÃ©lÃ© qu'actuellement le secteur de l'aviation Ã©tait
pourvoyeuse de huit millions d'emplois en Afrique d'oÃ¹ la crÃ©ation du Mutaa avec l'objectif de renforcer la connectivitÃ©,
de faciliter les Ã©changes et le tourisme, de crÃ©er des emplois et de s'assurer que ce secteur joue un rÃ´le plus important
dans l'Ã©conomie mondiale et contribue de maniÃ¨re significative Ã  l'Agenda 2063 de l'Ua.  "Le sommet de l'Ua sera
Ã©galement l'occasion d'adopter le texte rÃ©glementaire de la DÃ©cision de Yamoussoukro, qui stipule des rÃ¨gles de
concurrence et de protection des clients qui prÃ©servent un fonctionnement efficace du marchÃ©, a dÃ©clarÃ© le commissaire
de l'Ua Ã  l'organe de presse de l'organisation.  Une exposition, intitulÃ©e "Survol de l'Agenda 2063 de l'Ua pour une
Afrique intÃ©grÃ©e, pacifique et prospÃ¨re", sera inaugurÃ©e pour marquer ce lancement. Il sera Ã©galement procÃ©dÃ© Ã  la pose
de la plaque commÃ©morative du projet.  Jusqu'ici, 23 pays africains sur 55 ont adhÃ©rÃ© au MarchÃ© unique du transport
aÃ©rien africain, tandis que 44 pays africains ont signÃ© la DÃ©cision de Yamoussoukro.  "La Commission de l'Union
africaine, sous la direction et l'engagement personnel de Moussa Faki Mahamat, joue un rÃ´le de coordination essentiel
dans la mise en place du Marche unique du transport aÃ©rien africain et de plaidoyer auprÃ¨s des Etats membres de l'Ua
qui n'ont pas encore pris cet engagement solennel", a dÃ©clarÃ© le commissaire.  La Commission de l'Union africaine
(Cua), la Commission africaine de l'aviation civile (Afcac), l'Organisation de l'aviation civile internationale (Oaci),
l'Association internationale du transport aÃ©rien (Iata) et l'Association des compagnies aÃ©riennes africaines (Afraa)
recommandent Ã©galement aux pays africains d'ouvrir leurs cieux pour le renforcement de la connectivitÃ© et de l'efficacitÃ©
des services aÃ©riens sur le continent.  "En tant que premier des 12 projets phares de l'Agenda 2063 de l'Union africaine Ã 
Ãªtre lancÃ©, la mise en Å“uvre du Mutaa va ouvrir la voie Ã  d'autres projets phares comme le Passeport africain, la libre
circulation des personnes, la Zone de libre Ã©change continentale (Zlec)", a soulignÃ© le commissaire Abou-Zeid.  La
DÃ©claration sur l'Ã©tablissement d'un MarchÃ© unique du transport aÃ©rien africain, en tant que projet phare de l'Agenda
2063 de l'Ua, a Ã©tÃ© adoptÃ©e par l'AssemblÃ©e de l'Union africaine en janvier 2015. ImmÃ©diatement aprÃ¨s, 11 Etats
membres de l'Ua ont dÃ©clarÃ© leur engagement solennel Ã  crÃ©er un MarchÃ© unique du transport aÃ©rien africain par la mise
en Å“uvre de la DÃ©cision de Yamoussoukro de 1999 qui prÃ©voit la libÃ©ralisation totale de l'accÃ¨s au marchÃ© entre les Etats
africains, la libre application des droits du trafic, l'Ã©limination des restrictions de propriÃ©tÃ© et la libÃ©ralisation totale des
frÃ©quences, des tarifs et des capacitÃ©s.  A ce jour, le nombre d'Etats membres, qui ont adhÃ©rÃ© Ã  l'Engagement Solennel,
est de 23, Ã  savoir: le BÃ©nin, le Botswana, le Burkina Faso, le Cap-Vert, le Congo, la CÃ´te d'Ivoire, l'Egypte, l'Ethiopie, le
Gabon, le Ghana, la GuinÃ©e, le Kenya, le Liberia, le Mali, le Mozambique, le Niger, le Nigeria, le Rwanda, la Sierra
Leone, l'Afrique du Sud, le Swaziland, le Togo et le Zimbabwe.  
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